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Voici l'impôt wallon
sur la fortune .

lm Un PV du Conseil de la fiscalité
et des finances de Wallonie donne

. les bases de cet impôt polémique.

D.ébut mars, le gouvernement wall0ll; a
. . lancé une grande réflexion sur la crea-

tion d'un impôt sur. la fortune (lSF),ses
.contoUrs, son opportunité, la possibilité maté-
rielle de le mettre en place et de le prélever. Et
le Conseil de la fiscalité et des finances deWal-
Ionie a été chargé de cette analYse aux implica-
tions très politiques. Pour rappel, c'est le mi-
nistre fédéral du Budget, Hervé Jamar (MR),
qui avait renvoyé vers l'échelon wallon la pa-
tate chaude de l'instauration d'unISF.
Les penseurs du Conseil de la fiscalité et des

finances se sont;vus (le 13 mars dernier) et ont
déjà jeté les bases de cette taxation idéologi-
quement connotée à gauche. "La Libre" a pu
consulter le PV classé "secret-défense" de ce
premier tour de table. En fait, les contours du
futur ISFwallon sont déjà clairs.

l'-
Juridiquement, c'est:possible .

D'abord, la Wallonie peut-elle créer cet im- .
pôt? Oui, détaille le compte-rendu de la 'réu-
nion du Conseil de la fisca-
lité: "L'ISFn'existant pas au
niveau fédérai, la création de
toutes pièces d'un tel impôt en
Wallonie serait juridique-
ment défendable et découle-
rait de' l'autonomie fiscale
propre, basée sur la COnstitu-
tion belge."

.2
Léstyp~ defortu·

nesa taxer
Ce point est fondamental

car il existe plusieurs formes -
de "fortunes". Le document
interne en notre possession
détaille d'ores et déjà la base
à imposer~ "I:idée,de départ serait de taxer les
biens meubles et immeubles détenm par les per-
sonnes physiques ayant leur résidence principale
en Wallonie, quelle que soit la loca1irotionde ces
biens et les biens immeubles situés en Wallonie et
dérer:uspar des non-résidents waJlons.La Région
wallonne dispose d'une grande liberté en la ma-

, tière, sauf si le législateur fédéral venait à,limif:er
, cette liberté,par exemple en excluant les btens lm-
mobiliers des résidents des autres Régions", men-
tionne le PV.

Les risques d'un ISFwallon
Voicidonc le déco~ planté. Mais le Conseil de

la fiscalité et des finances de Wallonie identifie
déjà plusieurs gros écueils potentiels qui entra- .

veraient l'introduction, d'un impôt sur la for-
tune frappant le sud du pays.."Lespremiers ris-
ques identifiés sont: les mou~ements de lap?p~-
tion en fonction de la taXatzOnsur.le patnmolne
(la "fuite des capitaux", NdIR); le,risque de dou-
ble imposition· (si un ISF existe également dans le
pays où se situent certains biens); le traif~
ÎJtégalitaire des résidents et des non-resi.dents
(traitement inégalitaire dans la définition de la
base imposable); la mise en ~ d'~ments de
patrimoine des personnes phySlques nsquant de
tomber dansk périmètre de l'ISF." .

4· .
La manière d'évaluer

les fortunes
Comment évaluer les montants à taxer? Pour

le moment, ce n'est,pas très clair. Toutefois, la
solution imaginée par le Conseil est la sui-
vante: "Pour tous les biens (meubles et immeu-
bles), les inéthodes d'évaluation appliquées en
droits de successionpourraient être retenues, tout
en étant imparfaites car elles ne reflètent pas la
valeur économique réelle des biens composant le
patrinwine".

La mise en œuvre
L'administration fiscale wallonne est-elle en

mesure de mettre en œuvre une telle mesure?
Réponse: non... En tout
cas, pas pour le moment.
Et ce sont les fonctionnai-
res régionaux eux-mêmes
qui l'affirment. "Sur leplan
administratit la charge de
travail qu'entraînerait l'ins~
tauration d'un ISF waJlon
est difficile à. évaluer pour
l'instant. Elle pourrait être
couplée à l'éventuel trans-
fert futur de la gestion des
droits d'enregistrement et de

. succession. A l'heure ac-
tuelle, l'administration wal-
lonne tient à souligner
qu'elle ne dispose ni des ba-
ses de données internes ,qui
seraient utilisables à brève
échéance pour la gestion ,;

d'un ISF,ni des ressources nécessairespour les ex-
ploiter", explique encore le document du Con-
seil ,
Autrement dit, il n'est pas du tout certain que

J'ISF rapporterait plUS aux caisses wallonnes
que ce qu'il· pourrait lui coûter une f?~ que
l'administration fiscale wallonne aura ete ren-
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forcée pour pouvoir le percevoir correctement.
"Il conviendrait donc d'évaluer le risque économi-
.que de la mesure (rapport coût/bénéfice)", relève
à ce sujet le PVdu Conseil
La prochaine réunion du Conseil de la fisca-

lité et des finances de Wallonie est fixée au

mercredi 1"avril prochain à 9 heures. Cet or-
ganisme poursUivra son analyse pour la mise
en place d'un impôt sur la fortune en Wallonie,
notamment son efficience et la proportionna-
lité d'une telle mesure.

Frédéric Chardon
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